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Frais à la charge de l’investisseur et 
prélevés lors des souscriptions et des 

rachats 
Assiette 

Taux 

Actions « C » Actions « I » 

Commission de souscription 
non acquise à la SPPICAV 

Valeur Liquidative 

X  
nombre d’Actions 

3 % maximum 3 % maximum 

Commission de souscription  
acquise à la SPPICAV  

6 % maximum* 6 % maximum* 

Commission de rachat  
acquise à la SPPICAV 

Néant 

Réception de la demande moins de 3 
mois avant la Date Limite de 
Centralisation Rachat : 9 %  

 
Réception de la demande entre 3 et 6 

mois avant Date Limite de Centralisation 
Rachat : 6 %  

 
Réception de la demande entre 6 et 12 

mois avant la Date Limite de Pré-
Centralisation Rachat Actions « I » : 3 %  

 
Réception de la demande au moins 12 

mois avant la Date Limite de 
Centralisation Rachat : Néant  

 

Commission de rachat  
non acquise à la SPPICAV 

Néant Néant 

Catégorie d’Actions « P » « C » « I » 

Nature Juridique de 
l’Action 

Porteur Porteur 
Nominatif pur ou 
administré au choix du 
souscripteur 

Code ISIN FR 00 115 13 56 3 [En cours d’attribution] [En cours d’attribution] 

Devise EUR EUR EUR 

Nominal des Actions EUR 100 EUR 100 EUR 100 

Minimum de 
souscription initiale  

EUR 100 EUR 100 EUR 500.000 

Minimum de 
souscription 
ultérieure 

EUR 100 EUR 100 EUR 100 

Décimalisation millième millième millième 



 

 

Frais à la charge de l’investisseur Assiette 

Taux barème 

Actions « C » Actions « I » 

Frais de fonctionnement et de gestion Actif net 

1,02 % TTC  
maximum 

Dont commission de 
gestion : 0,72 % TTC 

maximum 

0,84 % TTC  
maximum 

Dont commission de 
gestion : 0,54 % TTC 

maximum 

Frais d’exploitation immobilière 

Actif net 
0,6% TTC en moyenne  

sur les trois prochaines années 

Valeur globale des actifs 

immobiliers gérés 

1,0% TTC en moyenne  
sur les trois prochaines années 

Frais et commissions liés aux transactions immobilières et financières : 

- Frais liés aux opérations sur actifs 
immobiliers hors commissions de 
mouvement liées aux opérations 
d’investissement et d’arbitrage sur 
actifs immobiliers 

Prix d’acquisition ou de cession de 
l’immeuble ou des droits réels 

Ou 

Valeur de l’immeuble retenue pour la 
détermination du prix des parts ou 
actions des sociétés (au prorata de la 
quote-part acquise/cédée) 

Ou 

Prix des contrats de promotion 
immobilière signés ou coût total de 
construction, rénovation ou 
réhabilitation (hors taxes) 

 

Maximum 7 % TTC 

- Commissions de mouvements liées 
aux opérations d’investissements et 
d’arbitrages sur actifs immobiliers 

Prix d’acquisition ou de cession de 
l’immeuble ou des droits réels 

Ou 

Valeur de l’immeuble retenue pour la 
détermination du prix des parts ou 
actions des sociétés (au prorata de la 
quote-part acquise/cédée) 

Ou 

Prix des contrats de promotion 
immobilière signés ou coût total de 
construction, rénovation ou 
réhabilitation (hors taxes) 
 

Maximum 1,2 % TTC 

- Commissions de mouvement liées à 
l’investissement et l’arbitrage sur 
actifs financiers 

Valeur des instruments achetés ou 
vendus (prélèvement sur chaque 
transaction) 

Actions, obligations, TCN, OPCVM ou 
produits dérivés 

Montant forfaitaire de 0 à 150 € TTC selon 
les instruments et la place (n’inclut pas les 

primes liées aux produits dérivés) 
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http://www.reim.bnpparibas.fr/
http://www.reim.bnpparibas.fr/
https://www.linkedin.com/showcase/bnp-paribas-reim/posts/?feedView=all
https://twitter.com/BNPPRE_FR
https://fr-fr.facebook.com/bnpparibas.realestate/
https://www.instagram.com/bnppre/

